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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4167-2021
	Sujet 1: 1. Évolution des revenus requis et modifications tarifaires proposées
	Nature de l'intérêt1: Les revenus requis et leurs diverses composantes sont à la base des tarifs assumés par la clientèle.
	Conclusions sommaires 1: L’AHQ-ARQ entend questionner le Transporteur sur certains éléments des revenus requis demandés et formuler des recommandations à la Régie. L’AHQ-ARQ entend notamment questionner le Transporteur sur les variations des Facteurs Y portant sur le Rendement sur la base de tarification (B-0011, tableau 7) et sur l’Amortissement (B-0011, tableau 8)  et elle analysera l’acuité des prévisions passées du Transporteur en ces matières. Suite à une telle analyse, l’AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie.L'AHQ-ARQ se prononcera aussi, dans le cadre du sujet no 7 ci-dessous, sur la valeur retenue de -3,28 % pour les facteurs X+S de la formule d'indexation.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Performance - Résultats et perspectives
	Nature de l'intérêt2: Les résultats des indicateurs de performance peuvent influencer la rémunération incitative, les investissements et éventuellement les dépenses d'exploitation. Par conséquent, elles peuvent avoir  une influence sur les tarifs à assumer par la clientèle.
	Conclusions sommaires 2: L'AHQ-ARQ voudra obtenir plus de précisions sur les indicateurs présentant des écarts importants au cours des deux dernières années dont notamment les indicateurs portant sur les indisponibilités forcées et sur la sollicitation du réseau de transport. De plus, l'AHQ-ARQ voudra obtenir les données de base servant à calculer les résultats de disponibilité du réseau liés au MTÉR (voir tableaux 2 et 3 de B-0006)Suite aux demandes de la Régie dans sa décision D-2020-141, le Transporteur propose deux nouveaux indicateurs soit la Disponibilité de services aux interconnexions et la Disponibilité des emplacements d'exploitation. Comme elle l’a fait au cours des dernières années, l’AHQ-ARQ compte procéder à une analyse complète de leurs intrants et méthodes de calcul et formulera des recommandations à la Régie, au besoin.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Report des bilans du modèle des gestion des actifs et de la stratégie de gestion des actifs
	Nature de l'intérêt 3: Ces bilans apporteront un éclairage très important dans l'appréciation des budgets demandés à venir qui auront une influence déterminante sur les tarifs à assumer par la clientèle.
	Conclusions sommaires 3: Le Transporteur demande de reporter le dépôt du bilan du MGA qui était demandé par la Régie dans sa décision D-2019-047 (B-0033) et le dépôt du bilan de la stratégie de gestion des actifs demandé par la Régie dans sa décision D-2020-041 (B-0034).L'AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas accepter de tels reports puisque leur dépôt tardif pourrait affecter les possibilités de les analyser au moment opportun. L'AHQ-ARQ est d'avis que l'analyse de tels suivis, avec les réserves exprimées par le Transporteur aux pièces B-0033 et B-0034, pourrait très bien se faire dans le cadre du deuxième volet qui sera déterminé par la Régie pour le présent dossier (A-0002, paragraphe 14).
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: À traiter dans le cadre du deuxième volet qui sera déterminé par le Régie pour le présent dossier (A-0002, paragraphe 14).
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Planification du réseau de transport
	Nature de l'intérêt 4: La planification du réseau de transport a une influence déterminante sur les investissements futurs et, conséquemment, sur les tarifs à assumer par la clientèle.
	Conclusions sommaires 4: Puisque les investissements influenceront grandement les revenus requis du Transporteur au cours des années à venir, l’AHQ-ARQ examinera l’ensemble des projets de la planification du réseau de transport et, en particulier, les investissements et mises en service projetés sur un horizon de 10 ans, le tout en lien avec les critères de planification du réseau et d’intégration de la production et les prévisions de la capacité du réseau et des besoins à combler. Au besoin, des recommandations seront formulées à la Régie.En particulier, l’AHQ-ARQ s’interroge sur la possibilité de tenir compte dans sa planification de la pointe de charge normale, comme le Transporteur le fait dans un contexte de pointe exceptionnelle (B-0021, pages 8 et 9), des ressources à sa disposition dont notamment les centrales thermiques, les importations ainsi que les ressources interruptibles.L'AHQ-ARQ pourra aussi questionner le Transporteur sur la capacité de transport qui est passée de 44 233 MW pour 2019 à 45 334 MW pour 2020, soit une augmentation à expliquer de plus de 1 000 MW.Aussi, l'AHQ-ARQ voudra en savoir plus sur l'augmentation de la capacité de transfert en livraison vers le Nouveau-Brunswick qui passe de 1 029 MW à 1 200 MW (B-0021, page 13) sans qu'aucune explication ne soit fournie au présent dossier.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. État de transformation des postes
	Nature de l'intérêt 4: Les valeurs sur l'état de transformation des postes, en termes notamment des prévisions de charge par poste et de la capacité limite de transformation (CLT) des postes ont une influence déterminante lorsqu'arrive le temps de procéder à des investissements pour augmenter ces capacités. Par conséquent, ces valeurs peuvent avoir une influence sur les tarifs assumés par la clientèle.
	Conclusions sommaires 4: L’AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur certains éléments du tableau 3 de la pièce B-0022. En particulier, elle s'interroge sur les Révisions de CLT apportées par le Transporteur et sur les Plans de contingence HQD/HQT dans certains postes. L'AHQ-ARQ voudra en savoir plus sur les mesures prises par le Transporteur lors de l'hiver dernier pour alimenter les charges des postes dont il prévoit le dépassement de la CLT (p. ex. Arthabasca, Hampstead et Hemmingford pour n'en citer que quelques-uns).L'AHQ-ARQ considère que plusieurs investissements pourraient être évités ou à tout le moins retardés si le Transporteur tenait compte des charges interruptibles pour chacun des postes et, en ce sens, elle recommandera à la Régie d'ajouter au tableau 3 de la pièce B-0022 une colonne indiquant, pour chaque poste, la valeur des charges qui peuvent être effacées aux pointes de l'hiver.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Pertes et taux de pertes de transport
	Nature de l'intérêt 4: Les taux de pertes retenus ont une influence directe sur les tarifs de transport à assumer éventuellement par la clientèle de la charge locale.
	Conclusions sommaires 4: Au cours des quatre dernières années, l’AHQ-ARQ a soulevé plusieurs interrogations sur le calcul des taux de pertes de transport réels  et a produit une preuve technique substantielle sur le sujet  avec des recommandations dont certaines ont été retenues par la Régie.En réponse à certaines ordonnances de la Régie sur ce sujet, le Transporteur dépose la pièce B-0024 où il fait rapport des travaux réalisés depuis la dernière cause tarifaire.  À ce stade-ci, l'AHQ-ARQ est en mesure d’exprimer dès maintenant certaines préoccupations et interrogations préliminaires qu’elle pourra approfondir lors des étapes d’une analyse détaillée, des demandes de renseignements et d’un mémoire qui comporterait une section sur le sujet et où l’AHQ-ARQ formulerait des recommandations à la Régie comme elle l’a fait au cours des quatre dernières années.En particulier, l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus d'information sur les solutions alternatives complétées en 2020 pour le processus du calcul du taux de pertes (B-0024, tableau 1) et sur les démarches d'amélioration des modèles de simulation (B-0024, pages 9 à 11). L'AHQ-ARQ constate d'ailleurs que, pour le mandat à octroyer à l'IREQ à la suite des paragraphes 566 et 567 de la décision D-2020-041, le Transporteur fournit peu d'information et ne fournit pas d'échéancier de réalisation de ce mandat contrairement à ce que demandait la Régie.L’AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie lorsqu’elle obtiendra les précisions requises de la part du Transporteur.Enfin, l’AHQ-ARQ recherchera plus d’explications sur le taux de pertes de transport de 5,21 % pour chacune des années 2019 et 2020 en interrogeant le Transporteur sur l’énergie transitée de ces années et les autres facteurs permettant d’appuyer cette valeur dont l'effet qui aurait dû être observé à la suite de la mise en service de la ligne Chamouchouane - Boût-de-l'Île.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Études de productivité multifactorielle (PMF)
	Nature de l'intérêt 4: Les valeurs de productivité retenues par la Régie à la suite des diverses études déposées dans ce dossier et dans le dossier R-4058-2018 influenceront directement les tarifs à assumer par la clientèle. 
	Conclusions sommaires 4: Dans la poursuite de son intervention dans le dossier R-4058-2018 - Phase 2 sur le volet PMF, l'AHQ-ARQ compte procéder à une analyse détaillée du rapport de la firme The Brattle Group (B-0012) en parallèle avec le rapport préparé par la firme Pacific Economics Group Research en février 2021 (R-4058-2018, Phase 2, C-AQCIE-CIFQ-0079 et les nombreuses pièces qui l'accompagnent). À la suite de cette analyse et des recommandations des experts représentant les intervenants, l'AHQ-ARQ formulera des recommandations à la Régie sur les valeurs justes et raisonnables à retenir.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Étude de balisage de la rémunération globale des employés d'Hydro-Québec
	Nature de l'intérêt 4: L'étude de balisage de la rémunération globale des employés du Transporteur constituera un intrant important au moment de déterminer le rebasing du mécanisme de rémunération incitative prévu pour 2023 et, par conséquent, a une influence sur les tarifs que devra alors assumer la clientèle.
	Conclusions sommaires 4: Le Transporteur a déposé l'étude de rémunération globale préparée par le firme Normandin Beaudry qui démontre que la rémunération globale des employés d'Hydro-Québec est nettement supérieure à ceux du marché de comparaison.L'AHQ-ARQ voudra questionner le Transporteur et les auteurs de l'étude sur certaines hypothèses utilisées notamment en ce qui a trait à l'échantillon de 58 emplois utilisé et leur représentativité non pas par rapport à l'ensemble d'Hydro-Québec (B-0020, tableau 2) mais par rapport au personnel du Transporteur seulement. Aussi, l'AHQ-ARQ s'interroge sur l'absence, dans la rémunération globale, des nombreuses possibilités de surtemps offertes à Hydro-Québec par rapport aux entreprises comparables. Des questions pourront être posées aux auteurs sur l'absence de cet élément dans l'étude et sur son appréciation de telles possibilités par rapport aux entreprises comparables.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




